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Augmentation de loyer abusive

Par loumeu, le 25/07/2009 à 10:07

mon loyer est actuellement de 532 euros, mon proprio veut me le passer à 732, avec pour
prétexte qu'il a oublié les précédentes augmentations? A-t-il le droit? D'avance merci

Par GENIA, le 26/07/2009 à 17:33

Regardez sur votre bail les conditions de revalorisation de votre loyer, consulter le site de
l'INSEE, pour connaitre le montant d'augmentation chaque année et calculer.
Vous aurez ainsi un chiffre à comparer avec celui proposé.

Par loumeu, le 27/07/2009 à 07:28

merci de votre réponse, je m'y affaire de suite, encore merci
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